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DESCRIPTION

Dans le cadre d’un exercice de validation avant projection en AFGHANISTAN, le GTIA 700 effectuera un entrainement
dans la région de BRIANCON EN S 39 ET S 40. Il est créé une zone réglementée temporaire (ZRT) portant le nom de
« JALALABAD » et définie ci-après.

1 LIMITES DE L’ESPACE AERIEN CONCERNE

1.1 Limites latérales 

1 - 45°17’39”N-006°20’39”E
2 - 45°15’09”N-006°31’03”E
3 - 45°10’58”N-006°33’18”E
4 - 45°11’00”N-006°40’00”E
5 - 45°07’23”N-006°40’00”E
Puis la frontière Franco-italienne jusqu’au point
6 - 45°01’52”N-006°40’00”E
7 - 44°58’25”N-006°40’00”E
8 - 44°53’11”N-006°43’10”E
9 - 44°37’57”N-006°32’31”E

10 - 44°59’03”N-006°06’04”E
11 - 45°06’00”N-006°06’04”E
12 - 45°06’00”N-006°03’50”E
13 - 45°12’33”N-006°03’50”E
14 - 45°12’33”N-006°06’04”E
15 - 45°15’58”N-006°06’04”E
16 - 45°17’39”N-006°20’39”E

A l’exclusion du volume interférant avec un cylindre de 5 kilomètres de rayon centré sur Mont Dauphin-Saint-Crépin
(44°42’02”N-006°35’57”E) et de la SFC au FL 75.

1.2 Limites verticale

SFC/FL 210 

2 DATES ET HEURES D’ACTIVITE ( UTC)

“La zone d’exclusion décrite ci-dessus n’est effective que de 12h00 à CS”
Le mardi 30 septembre 2008 de 05h00 à 22h00
Le mercredi 1 Octobre 2008 de  05h00 à 22h00
Le jeudi 2 Octobre de 05h00 à 12h00

3 STATUT

Zone réglementée temporaire (ZRT) se substituant aux espaces aériens avec lesquels elle interfère.

LIEU(X) : FIR Marseille (LFMM)

VALIDITE : Du 30 septembre au 2 octobre 2008

OBJET : Zone Règlementée Temporaire (ZRT) JALALABAD
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4 CONDITIONS DE PÉNÉTRATION

En espace supérieur : CAG IFR, après notification au CDC de Lyon.
En espace inférieur : Contournement obligatoire pendant l’activité réelle, sauf pour les aéronefs participant à
l’exercice et pour ceux qui effectuent des missions d’assistance, de sauvetage, de sécurité publique, de police ou
de douanes lorsque le contournement n’est pas compatible avec ces missions..

5 NATURE DES SERVICES RENDUS.

A l’intérieur de la ZRT :
- En espace supérieur : les services de contrôle, d’information et d’alerte sont rendus par les organismes habi-

tuels.
- En espace inférieur : seuls sont rendus les services d’information de vol et d’alerte.

6 INFORMATION DES USAGERS

Activité réelle connue :
MARSEILLE ACC : 126.700 MHz, 127.900 MHz
MARSEILLE INFO : 120.550 MHz, 124.500 MHz
RAMBERT : 143.550 MHz
RODHIA : 141.575 MHz, 143.550 MHz

7 ORGANISMES A CONSULTER

Avant et après l’exercice :
CNE ROUGET : 06 81 82 45 44
CNE BRAZIER : 06 77 93 52 23
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